22 janvier 2011

La ministre Leona Aglukkaq indiférentes aux enfants malades du Wifi

Communiqué du collectif SEMO,  Sauvons nos Enfants des Micro-Ondes

Bonjour,

Voici la réponse du Ministère de la Santé à  Ottawa à des questions sur le suivi des recommandations du Comité de Santé sur l’impact des micro-ondes sur la santé.

( André Fauteux, journaliste et Christelle Legault de  Santé Canada)

À la réponse à la question 3, il est mentionné que les 30 enfants malades du WiFi dans leurs écoles recensés en Ontario ne sont pas valables comparativement aux connaissances scientifiques de santé Canada sur le sujet : 

«  Cette preuve empirique ne peut toutefois être utilisée dans le cadre de décisions de gestion des risques sanitaires. »

Dans quel monde vivons-nous ?  Des enfants malades du WiFi ne sont pas la preuve que le WiFi peut rendre des enfants malades…

Si vous êtes scandalisé comme nous le sommes de cette réponse,

S.V.P. parlez-en !

Faites un article sur ce sujet, 

Écrivez à votre député fédéral  et au responsable de la santé publique du Québec.

Merci !

François Therrien

Porte-parole, Collectif SEMO

Sauvons nos Enfants des Micro-Ondes

450 471 8371

ftherrien@aei.ca
www.dangersemo.com


De : André Fauteux [mailto:a.fauteux@xplornet.ca] 
Envoyé : 21 janvier 2011 08:48
À : François Therrien
Objet : Re: Questions et réponses de la ministre Leona Aglukkaq
Christelle Legault <christelle.legault@hc-sc.gc.ca>

Le 2011-01-20 à 16:30, Christelle Legault a écrit :

Bonjour Monsieur Fauteux, 

Tel que demandé, veuillez trouver ci-dessous de l'information en réponse à vos questions. 

****** 

Q1. Qu'entend faire le gouvernement pour donner suite au rapport du Comité de la santé sur les radiofréquences? 

R1. Santé Canada s’engage à protéger la santé et la sécurité des Canadiens de l’incidence de l’énergie des fréquences radio grâce à l’élaboration de directives de sécurité. 

Santé Canada examine le rapport du Comité permanent de la santé. 

Le Ministère prendra en considération les recommandations du rapport, en collaboration avec Industrie Canada, et se prononcera sur les recommandations sous peu. 

Après étude des données scientifiques pertinentes, Santé Canada a déterminé que l’exposition à l’énergie des fréquences radio de faible intensité, comme celles qu’émettent les systèmes Wi-Fi, n’est pas dangereuse pour le public. 

Q2.  Songez-vous à des projets pilotes pour réduire l'exposition de la population comme le font la France et d'autres pays? 

R2. Étant donné que l’exposition à l’énergie des systèmes Wi-Fi est bien inférieure aux limites d’exposition établies pour les Canadiens, Santé Canada ne prévoit pas entreprendre de projet pilote pour réduire cette exposition. Santé Canada continuera de faire ses propres études sur les radiofréquences et la santé et d’examiner les études scientifiques dans ce domaine pour assurer que les directives de sécurité suffisent à protéger la santé et la sécurité des Canadiens. 

Q3. Que répondez-vous aux parents qui disent que le Wi-Fi cause des symptômes à leurs enfants qui disparaissent lorsqu'ils cessent d'être exposés à ces ondes: que c'est psychosomatique?   

R3. Il n’existe aucune preuve scientifique de causalité entre ces symptômes et l’exposition au Wi-Fi. Cette preuve empirique ne peut toutefois être utilisée dans le cadre de décisions de gestion des risques sanitaires. 
  
Le niveau d’énergie des fréquences radio qu’émettent les systèmes Wi-Fi dans tous les endroits publics, y compris les établissements scolaires, doit être conforme aux directives de sécurité de Santé Canada. Les limites d’exposition indiquées dans les directives de Santé Canada se fondent sur un examen continu de milliers d’études scientifiques concernant les effets de l’énergie des fréquences radio sur la santé. Le niveau d’énergie des fréquences radio qu’émettent les systèmes Wi-Fi est généralement très en-deçà du seuil recommandé. Dans la mesure où l’exposition est inférieure au seuil prescrit, aucune donnée scientifique probante ne permet d’établir que ces systèmes sont dangereux pour les élèves ou pour les Canadiens en général. 

****** 

Merci, 
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From:        "André Fauteux" <a.fauteux@xplornet.ca> 
To:        Christelle Legault <christelle.legault@hc-sc.gc.ca> 
Date:        2011-01-13 09:44 PM 
Subject:        Question pour la ministre Leona Aglukkaq 






Bonjour, 
Qu'entend le gouvernement donner comme suite au rapport du Comité de la santé 
sur les radiofréquences? Songez-vous à des projets pilotes pour réduire l'exposition de la population comme le font la France et d'autres pays? 
Et que répondez-vous aux parents qui disent que le Wi-Fi causent des symptômes 
à leurs enfants qui disparaissent lorsqu'ils cessent d'être exposés à ces ondes: 
que c'est psychosomatique? 
PS: Voici deux articles pour la ministre, dont un sur des médecins français qui ont réussi à  diagnostiquer l'électrosensibilité. 
Merci de votre collaboration et bonne année, 

-- 
André Fauteux, éditeur 
Magazine La Maison du 21e siècle 
Tél./Fax: 1.450.228.1555 
info@21esiecle.qc.ca 
Pour s'abonner à notre cyberbulletin gratuit : www.21esiecle.qc.ca 

